
BON COURAGE !

CEM: ……………………………… Année scolaire : 2016/2017
Niveau : 3AM Durée : 1 heure

Devoir surveillé n°2/T1 de français

Nom :……………………..………………. Prénom : ………………………… Classe: 3AM …..…

_______________________________________________________
Texte :

M’sila

Six arrestations pour vol de voitures

I Compréhension de l’écrit: (13pts)
1- De quel méfait parle-t-on dans ce texte? ….……………………………………………………………….(1.pt)

2- Où s’est-il passé?..................................................................................................................(1 pt)
3- Dans quelle catégorie de fait divers peux-tu classer ce texte : (choisis la bonne reponse)

a- méfait

b- accident
c- insolite

4- Qui a alerté la police?....................................................................................... (1.pt)

5- Combien de personnes ont été arrêtées?........................................................... (1.pt)

6- Relève du texte le nom d’action de : a) arrêter……………………………………………..

b) voler…………………………………………………. (2pts)

7- « Il dénoncera les noms de 5 acolytes. », le mot souligné veut dire :……………………… (1pt)

a) donnera b) oubliera c) effacera

8- Relève du texte deux mots appartenant au champs lexical du méfait ( 1point )

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

9- Transforme la phrase suivante à la voix active :(1pt)

- Les quatre voleurs ont été présentés par la police judiciaire .

…………………………………………………………………………………………………………………………..

10- Mets la phrase suivante au discourt indirect :(1pt)

- La victime déclare :« j’ai vu des inconnus volent mon véhicule ».

………………………………………………………………………………………………………………………….

11- Ecris correctement le participe passé des verbes mis entre parenthèses (2 points)

- Six personnes sont (arréter) ……………………………………….. par la police.

- La victime s’est (blesser) ……………………………………………….

Les éléments de la police judiciaire,

relevant de la Sûreté de la wilaya de M'sila,

ont arrêté six personnes spécialisées dans le

vol de voitures, à M'sila. C'est l'une des

victimes, âgée de 76 ans, qui a alerté les

policiers après avoir vu des inconnus voler

son véhicule.

En possession d'informations concordantes,

les policiers sont parvenus à arrêter un

individu,

B.M., âgé de 40 ans. Interrogé, il

avouera qu'il n'est pas seul et dénoncera

les

les noms de 5 acolytes. Présentés devant le

procureur de la République près le tribunal

de M'sila, 4 mis en cause ont été placés sous

mandat de dépôt et les 2 autres ont été mis
sous contrôle judiciaire.

.
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II production écrite : (7pts)

Mets en ordre l’article ci-dessus :

 L'accident s'est produit, ce mercredi matin, vers 11H00, Pour une raison encore

inconnue - peut-être un endormissement.

 Le soir 02/01/2014

 Le chauffeur, âgé de seulement 20 ans, et sa passagère, âgée de 41 ans, sont décédés.

 « Le 1er janvier 2014 aura été fatal pour deux personnes, tuées ce mercredi matin au

sud d’Annaba dans un accident de la route »

 Premier accident de la route mortel de l'année à Annaba.

 Une enquête de gendarmerie est en cours pour déterminer les causes du premier

accident mortel de l'année 2014 sur les routes d’Annaba.
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